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(54) Appareil de protection électrique comportant un palonnier supportant un contact mobile

(57) La présente invention concerne un appareil de
protection électrique comportant un contact électrique
fixe (6) et un mécanisme apte à entraîner un palonnier
(1) supportant un contact électrique mobile (2) entre une
première position dans laquelle le contact mobile (2) et
le contact fixe (6) précités sont fermés et une seconde
position dans laquelle le contact mobile (2) et le contact
fixe (6) sont séparés, au moyen d’une bielle de comman-
de (4) du mécanisme coopérant avec une bielle d’entraî-
nement (5) de l’arbre de manoeuvre (3) du palonnier (1).

Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il comporte un
réglage de la position en rotation du palonnier (1) lorsque
celui-ci est dans la première position précitée dite de li-
gne, ledit dispositif de réglage étant interposé entre la
bielle de commande (4) et la bielle d’entraînement (5)
précitées, et comportant des premiers moyens (7,8,9,10)
pour régler la position de la bielle d’entraînement (5) de
l’arbre (3) dans une position prédéterminée et des
moyens (12) pour maintenir cette bielle d’entraînement
(5) dans cette dernière position.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
protection électrique comportant un contact électrique
fixe et un mécanisme apte à entraîner un palonnier sup-
portant un contact électrique mobile entre une première
position dans laquelle le contact mobile et le contact fixe
précités sont fermés et une seconde position dans la-
quelle le contact mobile et le contact fixe sont séparés,
au moyen d’une bielle de commande du mécanisme coo-
pérant avec une bielle d’entraînement de l’arbre de ma-
noeuvre du palonnier.
[0002] La position des palonniers dans de tels appa-
reils présente une dispersion due aux tolérances de fa-
brication.
[0003] La présente invention résout ce problème et
propose un appareil de protection électrique dans lequel
ces problèmes de dispersion sont résolus, cette zone de
contact étant fiabilisée.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un appareil de protection électrique du genre précédem-
ment mentionné, cet appareil étant caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens de réglage de la position en
rotation du palonnier lorsque celui-ci est dans la première
position précitée dite de ligne, ledit dispositif de réglage
étant interposé entre la bielle de commande et la bielle
d’entraînement précitées, et comportant des premiers
moyens pour régler la position de la bielle d’entraînement
de l’arbre dans une position prédéterminée et des
moyens pour maintenir cette bielle d’entraînement dans
cette dernière position.
[0005] Selon une caractéristique particulière, ces
moyens de réglage comportent une première bielle reliée
de manière articulée par l’une dite première, de ses ex-
trémités, à la bielle d’entraînement de l’arbre de manoeu-
vre et comportant à une autre extrémité dite seconde, un
axe monté à coulissement dans une lumière prévue à
l’une dite première des extrémités d’une seconde bielle
montée libre en rotation autour de l’axe de rotation de
l’arbre de manoeuvre du palonnier, ladite seconde bielle
comportant une extrémité dite seconde reliée de manière
articulée à la bielle de commande du mécanisme précité.
[0006] Selon une autre caractéristique, la bielle dite
seconde est montée libre en rotation autour de l’arbre de
manoeuvre du palonnier.
[0007] Selon une autre caractéristique, l’axe monté à
l’extrémité de la première bielle coopérant avec la lumiè-
re de la seconde bielle, s’étend sensiblement perpendi-
culairement à la direction de déplacement dudit axe dans
la lumière.
[0008] Selon une autre caractéristique, l’axe et la partie
de la seconde bielle comportant la lumière sont réalisés
dans un matériau permettant d’assurer un frottement en-
tre l’axe et cette partie suffisant pour empêcher le cou-
lissement de l’axe dans la lumière après le réglage de la
position du palonnier, de manière à maintenir la position
relative de la première bielle par rapport à la seconde
bielle.

[0009] Selon une autre caractéristique, la bielle d’en-
traînement de l’arbre de manoeuvre du palonnier est so-
lidarisée en rotation avec l’arbre de manoeuvre du pa-
lonnier au moyen d’une première denture prévue sur la
bielle d’entraînement coopérant avec une seconde den-
ture prévue sur l’arbre de manoeuvre.
[0010] Selon une autre caractéristique, les moyens de
maintien du palonnier dans la position précitée compor-
tent des moyens pour comprimer la première bielle con-
tre la seconde bielle.
[0011] Selon une autre caractéristique, ces moyens de
compression comportent un système à vis sur l’axe for-
mant écrou.
[0012] Selon une autre caractéristique particulière,
c’est un appareil électrique moyenne tension de mise à
la terre.
[0013] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective, partielle, il-
lustrant un palonnier supportant un contact mobile
appartenant à un appareil de protection électrique
selon l’invention, dans une position dite ligne de l’ap-
pareil,

- La figure 2 est une vue partielle illustrant schémati-
quement la zone de contact entre le contact fixe et
le contact mobile,

- La figure 3 est une vue schématique illustrant le fonc-
tionnement du dispositif de réglage selon l’invention,
et

- Les figures 4 et 5 sont des vues schématiques illus-
trant deux positions de réglage différentes de la po-
sition de l’arbre de manoeuvre.

[0014] Sur la figure 1, on voit un palonnier 1 supportant
un contact mobile 2 appartenant à un appareil de pro-
tection électrique moyenne tension selon l’invention. Ce
palonnier 1 est entraîné en rotation par l’intermédiaire
d’un arbre de manoeuvre 3 au moyen d’un mécanisme
comportant une bielle de commande 4. Cette bielle de
commande 4 est destinée à entraîner une bielle d’entraî-
nement 5 de l’arbre de manoeuvre 3 du palonnier 1 entre
une première position dans laquelle le palonnier est dans
une première position dite de ligne dans laquelle son
contact mobile 2 est en contact avec un contact fixe 6 de
l’appareil, et une seconde position dans laquelle ce con-
tact mobile 2 et ce contact fixe 6 sont séparés.
[0015] L’entraînement de la bielle d’entraînement 5 par
la bielle de commande 4 est réalisé selon l’invention par
l’intermédiaire d’un dispositif de réglage. Ce dispositif de
réglage comporte une première bielle 7 reliée de manière
articulée par l’une, dite première 7a, de ses extrémités,
à la bielle d’entraînement 5, et comportant à une autre
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extrémité dite seconde 7b, un axe 8 monté dans une
lumière 9 prévue à l’extrémité dite première10a d’une
seconde bielle 10 dont la seconde extrémité 10b est re-
liée de manière articulée à la bielle de commande 4 ap-
partenant au mécanisme, cette seconde bielle étant
montée librement rotative, entre ces deux extrémités
10a,10b, autour de l’arbre de manoeuvre 3 du palonnier
1. Le déplacement de l’axe 8 dans la lumière 9 est apte
à entraîner le déplacement en rotation de la première
bielle 7, et donc de la bielle d’entraînement 5 de l’arbre
de manoeuvre 3, par l’intermédiaire de dentures 11 pré-
vues d’une part, sur la bielle d’entraînement 5, et d’autre
part, sur l’arbre de manoeuvre 3, ce qui entraîne une
modification de la position en rotation du palonnier 1.
[0016] Cette bielle d’entraînement 5 est une bielle dou-
ble comportant deux parties 5a,5b en regard reliées par
pliage par l’une de leurs extrémités, ces deux parties
étant placées respectivement de part et d’autre de la pre-
mière 7 et de la seconde bielle 10 et étant traversées par
l’arbre de manoeuvre 3.
[0017] Ce dispositif de réglage comporte également
un dispositif destiné à comprimer la première bielle 7 au
niveau de l’articulation 7b contre la seconde bielle 10, en
ramenant les deux parties 10c, 10d de la bielle de com-
mande 10 l’une en direction de l’autre.
[0018] Ce système de compression comporte une vis
12 vissée dans l’axe 8 formant écrou. Le vissage de la
vis 12 dans l’axe 8 comprime entre elles les bielles 10c,
10d et 7 jusqu’à l’obtention d’un serrage suffisant pour
maintenir une position relative entre la première bielle 7
et la seconde bielle 10, et ainsi empêcher la modification
de cette position relative.
[0019] Le fonctionnement d’un appareil de protection
électrique selon une réalisation particulière de l’invention
va être décrit dans ce qui suit en référence aux figures
4 et 5.
[0020] Tout d’abord, le palonnier 1 est amené dans
une position dite de ligne dans laquelle le contact mobile
2 est en contact électrique avec le contact fixe 6, par
l’intermédiaire du mécanisme d’ouverture/fermeture
comportant la bielle de commande 4. Puis, lorsque les
deux contacts 2,6 sont fermés, on effectue un réglage
plus précis de la position relative des deux contacts en
déplaçant en translation l’axe 8 dans la lumière 9 en di-
rection d’une extrémité ou de l’autre de la lumière, et
donc en entraînant la première bielle 7 en rotation dans
le sens anti-horaire ou horaire selon que l’on veut dépla-
cer la bielle d’entraînement 5 de l’arbre de manoeuvre 3
respectivement dans le sens horaire ou dans le sens
anti-horaire. Sur la figure 4, l’axe 8 associé à la première
bielle 7 est situé à l’une des extrémités de la lumière 9,
l’extrémité située le plus loin de l’arbre de manoeuvre 3.
Dans cette position, l’angle entre la bielle d’entraînement
5 et la seconde bielle 10 est minimum, ce qui correspond
à une valeur de déplacement minimale de la bielle d’en-
traînement 5 et donc de l’arbre de manoeuvre 3 dans le
sens anti-horaire.
[0021] Sur la figure 5, l’axe 8 a été déplacé vers l’autre

extrémité de la lumière 9, ce qui correspond à une valeur
maximale de l’angle entre la bielle d’entraînement 5 et
la seconde bielle 10, et donc à un déplacement maximal
en rotation de l’arbre de manoeuvre 3 dans le sens ho-
raire.
[0022] Après ce réglage, le maintien en position du pa-
lonnier 1 est réalisé par serrage de la vis 12 dans l’axe
8 de manière à rapprocher les deux parties de la bielle
10 l’une vers l’autre, et donc obtenir la compression de
la première bielle 7 sur la seconde bielle 10 et le blocage
en position de l’axe 8 dans la lumière 9.
[0023] Ainsi, grâce à l’invention, les efforts nécessai-
res lors des manoeuvres de réglage, c’est-à-dire le cou-
ple exercé au niveau du palonnier 1, lesquels sont trans-
mis au niveau du maintien du réglage, s’exercent sensi-
blement perpendiculairement à la lumière de réglage 9.
Il y a donc une sollicitation extrêmement faible en glis-
sement dans la lumière 9. Ainsi, après serrage du sys-
tème, le déréglage par glissement dans la lumière 9 est
impossible.
[0024] L’invention propose donc un dispositif de régla-
ge du palonnier 1 de conception simple permettant de
réduire la dispersion des couteaux du ou des palonniers
dans le cas d’un appareil multipolaire, dans la position
ligne fermée.
[0025] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemple.
[0026] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Appareil de protection électrique comportant un con-
tact électrique fixe et un mécanisme apte à entraîner
un palonnier supportant un contact électrique mobile
entre une première position dans laquelle le contact
mobile et le contact fixe précités sont fermés et une
seconde position dans laquelle le contact mobile et
le contact fixe sont séparés, au moyen d’une bielle
de commande du mécanisme coopérant avec une
bielle d’entraînement de l’arbre de manoeuvre du
palonnier, comportant des moyens de réglage de la
position en rotation du palonnier (1) lorsque celui-ci
est dans la première position précitée dite de ligne,
ledit dispositif de réglage étant interposé entre la
bielle de commande (4) et la bielle d’entraînement
(5) précitées, et comportant des premiers moyens
(7,8,9,10) pour régler la position de la bielle d’entraî-
nement (5) de l’arbre (3) dans une position prédé-
terminée et des moyens (12) pour maintenir cette
bielle d’entraînement (5) dans cette dernière posi-
tion, caractérisé en ce que ces moyens de réglage
comportent une première bielle (7) reliée de manière
articulée par l’une (7a), dite première, de ses extré-
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mités, à la bielle d’entraînement (5) de l’arbre de
manoeuvre (3) et comportant à une autre extrémité
dite seconde (7b), un axe (8) monté à coulissement
dans une lumière (9) prévue à l’une dite première
(10a) des extrémités d’une seconde bielle (10) mon-
tée libre en rotation autour de l’axe de rotation de
l’arbre de manoeuvre (3) du palonnier (1), ladite se-
conde bielle (10) comportant une extrémité dite se-
conde (10b) reliée de manière articulée à la bielle
de commande (4) du mécanisme précité.

2. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que la bielle dite seconde
(10) est montée libre en rotation autour de l’arbre de
manoeuvre (3) du palonnier (1).

3. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que l’axe (8) monté
à l’extrémité de la première bielle (7) coopérant avec
la lumière (9) de la seconde bielle (10), s’étend sen-
siblement perpendiculairement à la direction de dé-
placement dudit axe (8) dans la lumière (9).

4. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que l’axe (8) et la partie
de la seconde bielle (10) comportant la lumière (9)
sont réalisés dans un matériau permettant d’assurer
un frottement entre l’axe (8) et cette partie suffisant
pour empêcher le coulissement de l’axe (8) dans la
lumière (9) après le réglage de la position du palon-
nier, de manière à maintenir la position relative de
la première bielle (7) par rapport à la seconde bielle
(10).

5. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la bielle d’entraînement (5) de l’arbre
de manoeuvre (3) du palonnier (1) est solidarisée en
rotation avec l’arbre de manoeuvre (3) du palonnier
(1) au moyen d’une première denture (11) prévue
sur la bielle d’entraînement (5) coopérant avec une
seconde denture prévue sur l’arbre de manoeuvre
(3).

6. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que les moyens de maintien du palonnier (1) dans
la position précitée comportent des moyens pour
comprimer la première bielle (7) contre la seconde
bielle (10).

7. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que ces moyens de com-
pression comportent un système à vis (12) sur l’axe
(8) formant écrou.

8. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-

sé en ce que c’est un appareil électrique moyenne
tension de mise à la terre.
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